
De la distribution  
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Folder TV Radio Magazine Media Sociaux Publicité en ligne

Non dérangeant 76% 38% 47% 66% 41% 43%

Informatif 67% 51% 40% 48% 32% 40%

Incite à agir 66% 39% 31% 42% 28% 37%

Le folder se démarque par rapport aux autres médias publicitaires

(D2D Impact Survey, Profacts 2022)

DES BELGES LISENT DES 

FOLDERS ET FLYERS PAPIER 

PRESQUE CHAQUE SEMAINE 

79%
DES MILLENIALS  

(18-35 ANS) LISENT DES 

FOLDERS IMPRIMÉS

88%
DES BELGES LISENT DES 

FOLDERS ET FLYERS PAPIER

90%
PERSONNES PAR MÉNAGE 

LISENT DES FOLDERS

EN MOYENNE
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Pourquoi faire une campagne toutes-boîtes ?
Une campagne toutes-boîtes vous permet de toucher vos 
électeurs de manière ciblée chez eux, via leur boîte aux lettres.  

Les résultats de l’enquête  Door-to-Door Impact Survey 
(Profacts, 2022) démontrent que la publicité toutes-boîtes est le 
meilleur moyen de mettre en valeur votre campagne électorale.
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1. DISTRIBUTION DE VOTRE FOLDER, BROCHURE OU FLYER

« Votre imprimé électoral 
dans toutes les boîtes aux  
lettres, avec et sans 
autocollant anti-publicité, 
hors zones  
industrielles.”

FOLDER, BROCHURE OU FLYER
Touchez tous les ménages de votre commune ou 
province en faisant distribuer un flyer ou folder 
imprimé dans toutes les boîtes aux lettres – même 
celles munies d’un autocollant anti-publicité. 
Ensemble, nous examinons les possibilités de 
distribuer votre imprimé électoral au moment 
opportun à tous vos électeurs potentiels.

VOTRE IMPRIMÉ ÉLECTORAL EST DISTRIBUÉ 
DANS TOUTES LES BOÎTES AUX LETTRES. 
Autrement dit, vous touchez également les habitants de votre 
ville, commune ou province qui ont apposé un autocollant anti-
publicité sur leur boîte aux lettres.

PÉRIODE DE DISTRIBUTION :
Distribution pendant la semaine: votre folder ou flyer électoral 
arrive dans les boîtes aux lettres entre le dimanche et le mardi 
avec d’autres imprimés. Votre imprimé est glissé dans la boîte 
aux lettres au-dessus du paquet de folders publicitaires pour 
garantir une visibilité maximale.

! Le prix standard est de 95 € / 1000 pour un poids de 0 à 50 
grammes. Pour d’autres tailles, prix sur demande.
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2. DISTRIBUTION DE VOTRE COMMUNICATION CRÉATIVE
Outre la distribution de folders, BD Media vous offre aussi la possibilité 
de diffuser votre imprimé créatif dans la région de votre choix. De cette 
manière, vous attirez encore plus l’attention des électeurs potentiels.

Faites accrocher un accroche-
porte avec un call to action 
puissant à chaque porte et 
soulignez vos idées avec encore 
plus de force. 

Vous ne voulez pas que l’on 
vous oublie ? Avant le début de 
la période d’interdiction (1er 
janvier 2024 et 1er juillet 2024), 
vous pouvez faire distribuer par 
BD Media un gadget avec vos 
coordonnées et votre slogan dans 
toutes les boîtes aux lettres.

Une carte postale vous permet 
d’activer vos électeurs de 
manière ludique. De plus, votre 
imprimé se démarque parmi les 
tracts électoraux classiques au 
format standard.

N’oubliez pas d’indiquer la mention  
« imprimé électoral » et l’éditeur  
responsable sur votre imprimé

Après les élections, n’oubliez pas de  
remercier vos électeurs avec un flyer,  

une carte postale ou un accroche-porte.

Conseils :
Veillez à une mise en page claire avec un visuel 
accrocheur et un slogan en première page. Vous 

attirez ainsi immédiatement l’attention des 
habitants de votre commune.
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Lors de la livraison de votre imprimé, il faut tenir compte de plusieurs points, que nous vous résumons volontiers.

CALENDRIER DES COMMANDES ET DES LIVRAISONS
›  Passez votre commande au plus tard 24 heures avant la 

livraison de votre imprimé 
›  Ne manquez pas de consulter notre calendrier opérationnel 

pour les modalités en cas de jours fériés.

LIEU DE LIVRAISON
Vous pouvez livrer vos imprimés dans notre centre de logistique 
à Bornem
›  Klein-Mechelen 18a, 2880 Bornem
›  Nous nous ferons un plaisir de vous faire parvenir notre fiche 

technique, reprenant toutes les instructions concernant la 
livraison, qu’il vous suffit de faire suivre à votre imprimeur.

POUR PLUS D’INFORMATIONS
›  Consultez notre fiche technique sur  

https://www.bdmedia.be/fr/elections-2024

INFORMATIONS TECHNIQUES
Si la distribution porte sur moins de 100.000 exemplaires, ceux-
ci peuvent être livrés dans des boîtes. Chacune de ces boîtes 
ne peut peser plus de 8 kg. Si la distribution porte sur plus 
de 100.000 exemplaires, l’imprimé doit être livré en paquets 
identiques contenant un nombre équivalent d’exemplaires.

DE QUOI DEVEZ-VOUS TENIR COMPTE ?
•  Un paquet contient au minimum 100 et au maximum 1.000 

exemplaires
• Les paquets ne peuvent pas peser plus de 8 kg
•  Alternez les dépliants du côté de la reliure avec le côté 

opposé par 50
•  Intercalez une page blanche tous les x flyers et précisez-le 

sur la description de la boîte
• Emballez vos dépliants par paquets sous liens croisés.
•  Veillez à bien marquer votre livraison et mentionnez 

clairement
 Le donneur d’ordre 
 L’imprimeur 
 La dénomination de l’imprimé 
 Le nombre total d’exemplaires 
 Le nombre d’exemplaires par paquet/boîte
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JANVIER FÉVRIER MARS

9 février 2024:
Début de la période d’interdiction/

période électorale légale*

9 juin 2024:
Élections Européennes, 
Fédérales et Régionales

13 octobre 2024:
Élections Communales 

et�Provinciales
 

1er juillet 2024:
Début de la période d’interdiction/

période électorale légale*

25 septembre 2024:
Dernière date pour passer votre 
commande �afin que votre folder 
arrive avant les élections �dans 

les boîtes aux lettres
 

2 octobre 2024:
livrez vos imprimés et votre folder
arrivera juste avant les élections

dans les boîtes aux lettres

AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE

22 mai 2024:
Dernière date pour passer votre 
commande �afin que votre folder 

arrive avant les élections�dans les 
boîtes aux lettres

29 mai 2024: 
livrez vos imprimés et votre folder
arrivera juste avant les élections

dans les boîtes aux lettres

 Début de la période d’interdiction/ période électorale légale. 
      *Après cette date, le candidat ne peut : 

 › plus utiliser de panneaux publicitaires commerciaux ou d’affiches 
 ›  plus utiliser de panneaux publicitaires non commerciaux ou d’affiches de 

plus de 4 m² 
 › plus mener de campagnes commerciales téléphoniques 
 ›  plus diffuser de spots publicitaires à la radio, télévision ou dans les 

cinémas 
 › plus vendre ni distribuer de cadeaux ou de gadgets

Juin 2024 Élections:  
Européennes, Fédérales  et Régionales
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JANVIER FÉVRIER MARS

9 février 2024:
Début de la période d’interdiction/

période électorale légale*

9 juin 2024:
Élections Européennes, 
Fédérales et Régionales

13 octobre 2024:
Élections Communales 

et�Provinciales
 

1er juillet 2024:
Début de la période d’interdiction/

période électorale légale*

25 septembre 2024:
Dernière date pour passer votre 
commande �afin que votre folder 
arrive avant les élections �dans 

les boîtes aux lettres
 

2 octobre 2024:
livrez vos imprimés et votre folder
arrivera juste avant les élections

dans les boîtes aux lettres

AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE

22 mai 2024:
Dernière date pour passer votre 
commande �afin que votre folder 

arrive avant les élections�dans les 
boîtes aux lettres

29 mai 2024: 
livrez vos imprimés et votre folder
arrivera juste avant les élections

dans les boîtes aux lettres

Octobre 2024 Élections :  
Communales et Provinciales
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Contactez-nous
elections@bdmedia.be 

Visitez notre site web
www.bdmedia.be/fr/elections-2024


